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Modifications du texte 

Les articles 1er et 3 des Règles uniformes concernant l’admission technique de matériel ferroviaire 
utilisé en trafic international (ATMF), appendice G à la Convention relative aux transports 
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980 dans la teneur du Protocole du 3 juin 1999 
(Protocole de Vilnius) et des  modifications adoptées par la Commission de révision lors de ses 24e et 
25e sessions, sont libellés comme suit : 

« Article premier 
Champ d’application 

Les présentes Règles uniformes fixent la procédure selon laquelle les véhicules ferroviaires sont admis 
à circuler ou à être utilisés en trafic international. 

Article 3 
Admission au trafic international 

§ 1 Pour circuler en trafic international, chaque véhicule ferroviaire doit être admis 
conformément aux présentes Règles uniformes. 

§ 2 L’admission technique a pour but de vérifier que les véhicules ferroviaires répondent aux : 

a) prescriptions de construction contenues dans les PTU, 

b) prescriptions de construction et d’équipement contenues dans le RID, 

c) conditions particulières d’admission selon l’article 7a. 

§ 3 Les §§ 1 et 2 ainsi que les articles suivants s’appliquent par analogie à l’admission technique 
d’éléments de construction. » 
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